
Ce port du Cotentin de nouveau récompensé, des projets de modernisation vont se concrétiser 
| La Presse de la Manche (actu.fr) 
Ce port du Cotentin de nouveau 
récompensé, des projets de modernisation 
vont se concrétiser 
Le 9 décembre 2022, il a été révélé que le port de Barneville-Carteret (Manche) faisait partie 
des lauréats du plan Destination France-Ports de Plaisance d'Avenir 2022. 

 
Le port de Carteret (Manche) figure parmi les dix lauréats du plan Destination France-Ports 
de Plaisance Avenir 2022. Une nouvelle distinction appréciable après avoir remporté la 
précédente nomination parmi les 11 Marina de l’année aux British Yachting Awards. (©DR) 
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Ce 9 décembre 2022, au salon Nautic, la DGAMPA (Direction Générale des Affaires 
Maritimes de la pêche et de l’aquaculture) et le Cerema ont révélé les dix lauréats de la 
première vague d’appel à projets du plan Destination France-Ports de Plaisance d’Avenir 
2022. 

À lire aussi 

 Ce port du Cotentin récompensé par un prestigieux concours anglais 



Carteret désigné « Port de plaisance de demain » 
Parmi les lauréats, le port de Barneville-Carteret (Manche), géré par la SPL des Ports de la 
Manche, fait figure de « Port de plaisance de demain ». 

Damien Pillon, président directeur général, et Olivier Lemaignen, directeur de la SPL des 
Ports de la Manche, ont fait le déplacement pour présenter les projets de modernisation 
du port de Barneville-Carteret. 

Le montant des dépenses éligibles à l’appel à projet s’élève à 1 741 000 euros, avec 
une subvention de l’État à hauteur de 386 000 euros. 

À lire aussi 

 Station balnéaire par excellence, cette commune du Cotentin a obtenu un label 
d’écotourisme 

Des projets ambitieux 
Des projets ambitieux vont pouvoir se concrétiser : la construction d’un nouveau 
bâtiment pour accueillir le bureau du port ; l’achat d’un navire de service à propulsion 
électrique ; le renouvellement d’une partie des équipements de pontons pour éviter des 
surconsommations en ces temps de sobriété énergétique ; l’achat d’un équipement 
d’aspiration des macro déchets… 
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